




























































































































Conseil 

communautaire

20 janvier 2025

1

Bilan d'activité des réseaux urbains, du service de 

TAD et du transport scolaire pour l 'exercice 

2023/2024
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1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

La Communauté d'agglomération dispose sur le territoire de quatre réseaux de transport
urbain :

- Rabastens et Couffouleux (la ligne Passe Pont) ;

- Gaillac et Brens (5 lignes et la Transversale) ;

- Graulhet (2 lignes T1 et T2) ;

- Lisle-sur-Tarn et Montans (2 lignes)



2

1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :
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Navette de Gaillac Passepont Lislenbus Graulhet

2020/2021 244 882

2021/2022 257 744

% évolution 5%

2022/2023 298 056

% évolution 16%

2023/2024 318 433

% évolution 9%

Evolution de la fréquentation des réseaux urbains depuis 2020
Evolution de la fréquentation 

tous réseaux confondus

Réseau de Graulhet avec hausse
de fréquentation la plus forte
sur l'exercice 2023/2024 (+39%).

Autres réseaux qui évoluent
positivement, de manière stable.
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1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Réseau de Gaillac :
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Création de la ligne 5 - Cœur de ville, qui circule depuis septembre 2024 :

Septembre 2024 Octobre 2024 Novembre 2024

3413 montées 2313 montées 3570 montées



4

1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Réseau de Graulhet :

La ligne T2 qui fonctionne depuis 2022/2023 est passée de 1 935 à 3 677 montées cette année, soit une
évolution positive de 90%. Attention, les anciennes lignes 1,2 et 3 que la T2 a remplacé comptabilisaient 3 595
montées en 2018/2019.

Evolution de la fréquentation des deux transversales

Fréquentation des deux transversales en 2023/2024

21 651 montées entre septembre 2023 et août 2024.
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1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Réseau du Passepont :

Evolution de la fréquentation du Passepont par mois

➢ 43 264 montées entre septembre 2023 et août
2024.

➢ Evolution stable (+1 à 2% de plus de fréquentation
chaque année).

➢ Incidence fermeture Pont sur réseau Passepont.

Evolution de la fréquentation du Passepont depuis 2020

+4%

+1%

+2%

4
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1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Réseau de Lislenbus : Evolution de la fréquentation des deux lignes Fréquentation des deux lignes en 2023/2024

➢ 23 273 montées entre
septembre 2023 et août
2024.

➢ Ligne 1 qui concentre 85%
des montées.

Bilan financier :

Pour l'exercice 2023/2024, le coût total de la gestion des réseaux de transport s'élève à 897 080 € HT.

Lislenbus Gaillac Passepont Graulhet

Dépenses de septembre 2023 à août 2024 (HT) 95 899 € 563 065 € 117 003 € 121 113 €



1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Le service de transport à la demande est depuis 2020
étendu à l'ensemble du territoire de la CA Gaillac-
Graulhet.

Évolution de la fréquentation :
Depuis l'extension du service de transport à la demande à
l'ensemble du territoire de la Communauté
d'Agglomération Gaillac-Graulhet, effective depuis le 1er
septembre 2020, la fréquentation n’a cessé d’augmenter.
Cette hausse, particulièrement marquée entre les
exercices 2020-2021 et 2021-2022, doit toutefois être
mise en perspective en raison de l’impact de la crise
sanitaire liée à la COVID-19.

Bilan financier :
Pour l'exercice 2023/2024, le coût total du service de TAD
s'élève à 104 846 €, avec 5 099 € de recettes de
billettique et une aide de la Région Occitanie de 54 624
€. Le financement restant à la charge de la collectivité
est donc de 45 123 €.
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1 - Bilan d’activités des réseaux urbains et du service de 
transport à la demande pour l’exercice 2023-2024 :

Évolution de la fréquentation :

La fréquentation du TAD au niveau des
différents secteurs est très hétérogène.

La zone de Graulhet qui comprend les
communes de Busque, Puybegon, Labessière-
Candeil, Briatexte et Saint-Gauzens, est celle qui
compte le plus de montées.

Si les zones 1, 2, 6 et 7 ont vu leur fréquentation
stabilisée ou augmentée, les secteurs de
Salvagnac, Lisle-sur-Tarn et Rabastens ont
enregistré une diminution de leur
fréquentation. Cette baisse peut s’expliquer en
partie par un profil d’usagers relativement âgé,
qui rencontre de plus en plus de difficultés à se
déplacer, même si le service fonctionne en
porte-à-porte pour les personnes de plus de 75
ans.
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2 – Bilan d’activité du transport scolaire pour l’exercice 2023-
2024 :

La Communauté d'Agglomération a délibéré en octobre 2022 en faveur de gratuité des transports scolaires par la prise en charge
intégrale de l'ancienne "part famille" de 80 €. Cette décision permet de rendre les transports scolaires gratuits pour les ayants droit,
à condition que l'inscription soit effectuée avant le 31 juillet.
Cette gratuité est effective depuis la rentrée scolaire 2023/2024.

1/ L'organisation du transport scolaire sur le territoire de la
CA Gaillac-Graulhet :

Le transport scolaire sur le territoire de la CA Gaillac-
Graulhet, c'est :
- 4 secteurs (Gaillac, Rabastens, Lisle-sur-Tarn et Graulhet)
- 75 services
- 59 véhicules

La CA Gaillac-Graulhet a conventionné avec la FEDERTEEP, lui 
déléguant la compétence des transports scolaires pour une 
durée de 3 ans.
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2 – Bilan d’activité du transport scolaire pour l’exercice 2023-
2024

2/ Répartition des élèves :

Pour l'année scolaire 2023/2024, la FEDERTEEP a traité 3213
demandes, correspondant à 3074 élèves demandeurs, parmi
lesquels 2 794 élèves ont été inscrits :
- Primaire : 558
- Collège : 1 441
- Lycée : 707
- MFR : 88
dont :
- 2 548 dans un établissement public
- 246 dans un établissement privé

3/ Aide kilométrique :

Quand il n’existe pas de moyen de transport adapté, les familles assurant elles-mêmes le transport de leur(s) enfant(s) soit vers
l'établissement scolaire, soit vers un point de montée, ont pu prétendre à une aide versée par la Communauté d'Agglomération
Gaillac Graulhet*.
Sur l'année 2023/2024, 18 élèves demi-pensionnaires ont bénéficié de cette aide, pour un montant de 2 333 €.

*Une seule aide est versée par famille.
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2 – Bilan d’activité du transport scolaire pour l’exercice 2023-
2024 :

4/ Bilan financier :
Pour l'exercice 2023/2024, le coût total du transport scolaire s'élève à 2,95 millions d'euros.

Principales dépenses : Sources de financement :
Services spéciaux 
FEDERTEEP 2 352 494 € AC Communes 225 136 € 

Lignes régulières liO 451 232 € Aides de la Région Occitanie 2 239 807 € 

Frais de structure 153 633 € 
Auto-financement Agglo grâce 

au Versement Mobilité 492 417 € 

TOTAL : 2 957 360 € TOTAL : 2 957 360 € 



1 – Débat annuel sur la politique 

locale de l’urbanisme 

Conformément à l’article L. 5211-62 du CGCT

Conseil de communauté du 20 janvier 2025
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1 - Projets majeurs d’aménagement du territoire -

Elaboration du SCOT et du PLUi :

En 2024, le travail sur les études du SCOT s’est poursuivi avec :

- 1er débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) le 18 janvier 2024
- Formalisation du Document d'orientations et d'Objectifs (DOO)
- Nouveau débat sur le PAS le 20 janvier 2025 pour mettre en cohérence les objectifs

travaillés dans le DOO avec le PAS

➢ Volonté de finaliser le SCOT avant les prochaines élections (arrêt prévu en juin 2025)

➢ En préfiguration du PLUi, mise en place des mesures d’accompagnement des
communes avec notamment la réalisation d’études urbaines sur chacune des communes
(2024 -2027)

x



Réalisation de l’évaluation 
environnementale

JANVIER  – MARS 2025 JUIN 2025
FEVRIER 2026

MARS - MAI 2025 JUILLET - DECEMBRE 2025

Réunion avec les Personnes Publiques 
Associées :

Présentation du DOO

Mise en forme du dossier : 
Constitution des annexes

Juillet – Septembre 2025 : 
Recueil des avis des Personnes 

Publiques Associées

Octobre – Décembre 2025 :
Enquête publique

APPROBATION du SCoT EN CONSEIL 
COMMUNAUTEARRÊT DU SCoT EN 

CONSEIL DE 

COMMUNAUTE

NB : approbation de la modification du 
SRADDET projetée à l’été 2025

NB : les SCoT doivent intégrer 
les objectifs de la loi Climat et 

Résilience au plus tard le 22 
février 2027     

CALENDRIER PREVISIONNEL du SCoT //

3

Transmission du DOO à l’ensemble 
des élus et communes

Débat sur le Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS)



MESURES D’ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES / 
REALISATION D’ETUDES URBAINES

CAUE

Bureaux 
d’études

Régie

> Sur 2 ans : Capacité d’une production d’études 
pour 15 communes sur 2024 et 2025

> Intervention uniquement sur les études 
urbaines globales,

> Convention de partenariat signée entre le 
CAUE et la CAGG en mars 2024

1/ Etudes urbaines
> Mobilisation potentielle interne de l’équipe 
projet du service urbanisme opérationnel pour 
la réalisation des études sur les sites les moins 
complexes
> Destiné aux communes non liées à un 
marché

1/ Etudes urbaines globales et de 
quartier
> Signature d’un marché accord-cadre en 
juin 2024 retenant 4 bureaux d’étude avec 
marchés subséquents pour chaque étude 

2/ Inventaire des Friches
➢ Analyse des enjeux (étude de capacité) 

suivant le diagnostic établi en régie
➢ Diagnostic pré opérationnel d’un 

échantillon de friches

2/ Inventaire des Friches
> Elaboration d’un diagnostic
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Etude urbaine 
globale  

Etude urbaine de 
quartier

©
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Diagnostic foncier 
Friches

2

DES ACTIONS ENGAGEES PAR LA CA Gaillac Graulhet // 
L’accompagnement des communes dans la construction de leur projet urbain

>> 4 dispositifs d’intervention pré-opérationnelle mis en œuvre par la CA 

Objectif : aider les communes à

s’approprier un nouveau modèle

d’aménagement qui implique de

privilégier pour leur développement, le

renouvellement urbain et la

densification douce tout en préservant

la qualité de vie des habitants.

0 – Cycles de formation de l’ensemble des élus 
communaux  : Appréhender l’objectif ZAN, ses 

enjeux territoriaux ainsi que les moyens de concilier 

sobriété foncière et projet de développement

1a- Etudes urbaines globales

1b – Etudes urbaines de secteur

2- Diagnostic foncier friches : inventaire et
diagnostic pré-opérationnel

5



6

2 - Gestion transitoire des évolutions des documents 
d’urbanisme communaux :

• Des évolutions des documents d'urbanisme mineures, ne remettant pas en cause
l'économie générale du PADD

• Un règlement intercommunal d'intervention en matière d'urbanisme ayant évolué en
septembre 2024

• Un engagement financier de la commune qui demande une évolution de son document
d'urbanisme

• Une conduite d'étude par la commune et une conduite de procédure par la communauté
d'agglomération

• En cas de recours gracieux et/ou juridictionnel déboutant la CA en dernier recours, la
commune devra rembourser les montants engagés si fragilité juridique caractérisée

• Les documents d'urbanisme en vigueur consultables sur le Géoportail de l'urbanisme
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Procédures en 2024

Procédure En cours 
fin 2024

Démarrée Approuvée

Elaboration (PLU/Carte 
communale)

1

Révision (PLU/Carte 
communale)

3

Révision allégée (PLU) 5 PLU Montans PLUi VG (Larroque)

Modification (PLU) 1 PLU Gaillac
PLU Senouillac

PLU Busque
PLU Salvagnac
PLU Rabastens
PLUi VG (Cahuzac)
PLU Técou
PLU Brens

Modification simplifiée 
(PLU)

1 PLU Roquemaure PLU Cestayrols
PLU Lagrave
PLUi VG (règlement)

Mise à jour (PLU/carte 
communale)

DPU 35
PPRi Dadou 10
Autre 1

Autres (Mise en 
compatibilité, SPR…)

5 PVAP Cestayrols
PDA Salvagnac

DPMEC Salvagnac

Total 16 6 57

33
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32

16

6

57
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20

30

40

50

60

En cours fin d'année Démarrée Approuvée

2023 2024

2 - Gestion transitoire des évolutions des documents 
d’urbanisme communaux :



3 - Instruction technique du droit des sols (ADS) :
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• Les maires restent seuls compétents pour délivrer les autorisations en matière

d'urbanisme sur leur commune.

• Au sein des services communautaires, une équipe "instruction du droit des sols" travaille

au service des communes dans un cadre posé par convention renouvelée en 2023.

• Des référents techniques dans chaque commune, invités régulièrement à se réunir

avec l'équipe de l'Agglomération pour échanger sur les évolutions du métier.

• Un logiciel unique (WGeoPC) partagé entre les communes, l'équipe d'instruction et le

SIG.

• Des rendez-vous en commune pour recevoir les porteurs de projet



3 – Chiffres-clés ADS sur l’année 2023 :

9

• 2 950 autorisations d'urbanisme traitées en 2023 par le service d’instruction
communautaire (sur un total de 5 705 dossiers déposés).

• 82% des dossiers déposés ont été autorisés.

• 59 dossiers ont fait l’objet d’avis divergents, connus du service (2% des dossiers
instruits) (63 avis divergents en 2022)

• Saisine par voie électronique: 29 % des autorisations déposées de manière
dématérialisée (14% en 2022)

• 24 dossiers ont fait l’objet de recours (21 en 2022)

• Hausse de 14% du nombre de dossiers instruits par le service entre 2017 et 2023
avec un pic de dossiers sur l’année 2021 (année post-COVID + entrée en vigueur de la
règlementation thermique 2020 au 01/01/22)



2 – Débat sur le Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS) 
du SCOT

Conseil de communauté du 20 janvier 2025

32



Réalisation de l’évaluation 
environnementale

JANVIER  – MARS 2025 JUIN 2025
FEVRIER 2026

MARS - MAI 2025 JUILLET - DECEMBRE 2025

Réunion avec les Personnes Publiques 
Associées :

Présentation du DOO

Mise en forme du dossier : 
Constitution des annexes

Juillet – Septembre 2025 : 
Recueil des avis des Personnes 

Publiques Associées

Octobre – Décembre 2025 :
Enquête publique

APPROBATION du SCoT EN CONSEIL 
COMMUNAUTEARRÊT DU SCoT EN 

CONSEIL DE 

COMMUNAUTE

NB : approbation de la modification du 
SRADDET projetée à l’été 2025

NB : les SCoT doivent intégrer 
les objectifs de la loi Climat et 

Résilience au plus tard le 22 
février 2027     

CALENDRIER PREVISIONNEL du SCoT //

2

Transmission du DOO à l’ensemble 
des élus et communes

Débat sur le Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS)
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2 – Nouveau débat sur le PAS du SCOT :

Nécessité de 

débattre à 

nouveau du 

PAS le 20 

janvier 2025

Validation des 

orientations du 

DOO par l’exécutif 

le 19 septembre 

2024

Rencontre avec 

le secrétaire 

général de la 

Préfecture le 05 

septembre 2024

Formalisation 

sur le DOO du 

SCOT au 1er 

semestre 2024

Débat sur le PAS 

du SCOT le 18 

janvier 2024

PAS : Projet d’Aménagement Stratégique

DOO  : Document d’Orientations et d’Objectifs



+ 8 700 habitants
supplémentaires entre 
2025 et 2045

+ 7 000 logements
supplémentaires entre 
2025 et 2045

+ 2 400 emplois
supplémentaires entre 
2025 et 2045SC
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POINT DE DEPART //
Le scénario de développement pour un horizon à 20 ans…

>>

ARMATURE TERRITORIALE

4

Les élus ont souhaité tenir une posture ambitieuse dans ce SCoT : celle de créer les conditions de développement pour attirer

de nouveaux habitants et créer en conséquence de nouveaux emplois pour renverser cette tendance d’1 emploi créé pour 13

habitants accueillis.



POLARITÉS PRINCIPALES à l'échelle de l'Agglomération et de leur
territoire vécu respectif

POLARITÉS PRINCIPALES à l’échelle de leur territoire vécu respectif

POLARITÉS INTERMÉDIAIRES de la vallée du Tarn et du Graulhétois
venant en appui des polarités principales

BOURGS STRUCTURANTS au sein de l’espace rural du territoire vécu

COMMUNES RURALES RELAIS au sein de l’espace rural du territoire vécu

COMMUNES RURALES pouvant disposer ponctuellement
d’équipements et services primordiaux pour la vie de proximité. La
population et les entreprises de ces communes contribuent au
maintien de l’offre de services sur les polarités, en particulier au sein
de l’espace rural

POINT DE DEPART //
… répondant à un contexte territorial…

• Alos
• Andillac
• Aussac
• Bernac
• Broze
• Busque

• Larroque
• Lasgraisses
• Loupiac
• Mézens
• Montdurausse
• Montels

• Saint-Urcisse
• Sainte-Cécile-du-

Cayrou
• La Sauzière-Saint-Jean
• Tauriac
• Tonnac
• Le Verdier
• Vieux

• Campagnac
• Castanet
• Cestayrols
• Fayssac
• Fénols
• Florentin
• Grazac
• Itzac

• Montgaillard
• Montvalen
• Peyrole
• Puybegon
• Roquemaure
• Saint-Beauzile
• Saint-Gauzens

Beauvais-sur-Tescou, Labastide-de-Lévis, Labessière-Candeil, Parisot, Puycelsi, 
Rivières, Senouillac, Técou

Cadalen, Cahuzac-sur-Vère, Castelnau-de-Montmiral, Giroussens, Salvagnac

Brens, Briatexte, Lagrave, Montans

Coufouleux, Lisle-sur-Tarn, Rabastens

Gaillac, Graulhet

5
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2 – Nouveau débat sur le PAS du SCOT :

Renforcer l’attractivité économique
et développer les filières durables

S’engager pour une qualité de vie et
un bien-vivre pour toutes et tous

Atteindre la complémentarité entre
les composantes urbaines et rurales
pour proposer un nouvel équilibre

Mettre en œuvre les transitions
écologique, énergétique et numérique
au cœur des choix d’aménagement

Les 4 grands défis sur lesquels repose le projet politique restent inchangés
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2 – Nouveau débat sur le PAS du SCOT :

Réaffirmation de la volonté politique de rééquilibrer le taux d’emplois créés par

rapport à l’accueil des nouveaux habitants. Les stratégies politiques posent les

principes suivants :

- ,

Et démontrent un territoire dynamique qui s’organise pour tenter d’atteindre les

objectifs de la climat et résilience mais qui se heurte à des contraintes foncières

particulièrement bloquantes.

.

Résidentialisation des habitants
prenant en compte la production
du parc social et les efforts de
densification adaptés aux réalités
territoriales

Implantation des activités
économiques, localisées dans les
zones d’activités intercommunales et
dans un maillage territorial de
l’ensemble du territoire
intercommunal, prenant en compte le
label Territoires d’industrie

Portage des projets d’équipements
d’envergure départementale et
d’équipements intercommunaux,
notamment liés aux projets routiers
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2 – Evolutions du PAS à prendre en compte dans le débat :

Intégration d’une enveloppe foncière supplémentaire de + 90 hectares par 
rapport à celle exposée dans la 1ère version du PAS (total de 338 has)>>

Adaptation de la trajectoire ZAN d’ici 2050 prenant en compte l’enveloppe 
foncière supplémentaire>>

Renforcement  de la logistique commerciale dans les ZA suite à la 
labellisation du territoire en Territoire d’industrie>>

Adaptation des objectifs chiffrés en terme de production de logement social 
aux seules communes soumises aux obligations SRU>>

Extension des possibilités d’installations d’énergies renouvelables sur tout le 
territoire à condition de ne pas consommer d’ENAF et d’une insertion 

paysagère

>>
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2 – Evolutions du PAS à prendre en compte dans le débat :

Intégration d’une enveloppe foncière supplémentaire de + 90 hectares par 
rapport à celle exposée dans la 1ère version du PAS (total de 338 has) : 

Point de départ du PAS (janvier 2024) : 50% de la consommation d’ENAF (espaces 
naturels, agricoles et forestiers) 2011-2021 = 248 has

➢ Compte tenu de la prise en compte de la production du parc social sur les ENAF,

➢ Compte tenu des efforts de densification adaptés aux réalités territoriales,

➢ Compte tenu de la faible densification possible dans les zones d’activités,

➢ Compte tenu des projets d’équipements notamment routiers du territoire.

Les besoins sont estimés à + 90 has, soit un total d’ENAF de 338 has
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